
Département du Nord Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT
Arrondissement de LILLE EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

________

DELIBERATION 
CC_2025_044

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  trente  et  un  mars  à  18  heures  30,  le  Conseil
Communautaire de la communauté de communes Pévèle Carembault s’est réuni à
Pont-à-Marcq sous la présidence de M. Luc FOUTRY, Président pour la tenue de la
session ordinaire, suite à la convocation faite le 25 mars 2025, conformément à la
loi.

OBJET :

COMMISSION 1 –
MOBILITE –

AMENAGEMENT – ADS

AMENAGEMENT

PLU d’ORCHIES - Retrait
de la révision allégée

n°3

Présents au vote de la
délibération :

Titulaires et suppléants
présents : 42

Procurations : 7

Nombre de votants : 49

Présents :
Luc  FOUTRY, Marie  CIETERS, Bernard  CHOCRAUX, Michel  DUPONT, Joëlle
DUPRIEZ, Bruno  RUSINEK, Arnaud  HOTTIN, Benjamin  DUMORTIER, Nadège
BOURGHELLE-KOS, Sylvain CLEMENT, Bernadette SION, Jean-Louis DAUCHY,
Didier  DALLOY, Guy  SCHRYVE, José  ROUCOU, Philippe  DELCOURT, Franck
SARRE, Frédéric  PRADALIER, Cathy  POIDEVIN, Olivier  VERCRUYSSE, Patrick
LEMAIRE,  Pascal  FROMONT,  Marion  DUBOIS,  Frédéric  MINET,  Anne
WAUQUIER,  Régis  BUE,  Marcel  PROCUREUR,  Thierry  DEPOORTERE,  Paul
DHALLEWYN,  Anne-Sabine  PLAYS,  Pascal  DELPLANQUE,  Ludovic  ROHART,
Carine  GAU,  Michel  PIQUET,  Gilda  GRIVON,  Frédéric  SZYMCZAK,  Valérie
NEIRYNCK, José DUHAMEL, Luc MONNET, Michel MAILLARD, Alain DUCHESNE,
Alain BOS

Ont donné pouvoir :
Thierry BRIDAULT, procuration à Ludovic ROHART
Vinciane FABER, procuration à Olivier VERCRUYSSE
François-Hubert DESCAMPS, procuration à Bernard CHOCRAUX
Christian DEVAUX, procuration à Patrick LEMAIRE
Thierry LAZARO, procuration à Luc FOUTRY
Guillaume FLUET, procuration à Nadège BOURGHELLE-KOS
Jean-Luc LEFEBVRE, procuration à Anne WAUQUIER

Absents excusés :
Isabelle LEMOINE, Coralie SEILLIER, Didier WIBAUX

Secrétaire de Séance : Valérie NEIRYNCK



CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 31 mars 2025

Délibération CC_2025_044

COMMISSION 1 – MOBILITE – AMENAGEMENT – ADS

AMENAGEMENT

PLU d’ORCHIES - Retrait de la révision allégée n°3

Le Conseil Communautaire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-31 à L.153-35 et L.103-2 à L.103-7,

Vu le Plan Local d’Urbanisme d’ORCHIES, approuvé par le conseil municipal dans sa version originale le
15 décembre 2011,

Vu l’Arrêté Préfectoral du 3 août 2021 portant transfert de la compétence PLU à la Pévèle Carembault
au 1er juillet 2021,

Vu la délibération CC_2024_278 du Conseil communautaire en date du 16 décembre 2024 prescrivant
la révision allégée n°3 du PLU d’ORCHIES et fixant les modalités de la concertation préalable,

Vu le Recours préfectoral en date du 14 février 2025 formulé à l’encontre de la délibération sus-visée,

Vu l’avis de la Commission 1 - Aménagement, mobilité et ADS lors de sa séance du 20 mars 2025.

A  la  demande  de  la  commune  d’ORCHIES  le  Conseil  communautaire  a  prescrit,  par  délibération
CC_2024_276 en date du 16 décembre 2024, le lancement d’une révision allégée du PLU communal. 

Pour rappel, cette procédure avait pour objet de reclasser les parcelles cadastrées A2781 et A2782 en
secteur UEc, nouveau secteur de la zone urbaine à vocation économique (UE), spécifiquement dédié à
la reconversion des bâtiments des anciens établissements Dubreux. La révision prévoyait également
une étude dérogatoire à la Loi Barnier.

Par un courrier en date du 14 février 2025 valant recours gracieux, la Préfecture du Nord a demandé à
Pévèle Carembault de procéder au retrait de la délibération CC_2024_278. 

En premier lieu, la Préfecture rappelle que le PLU actuel d’ORCHIES a été approuvé par le conseil
municipal le 15 décembre 2011 et qu’il n’a depuis fait l’objet d’aucune révision. Par conséquent, le
PLU n’intègre pas les dispositions de l’article 19 de la loi  du 12 juillet 2010 portant engagement
national pour l’environnement, dite « loi Grenelle II ». A titre d’exemple, la Préfecture remarque que
ni le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ni le Rapport de présentation du
PLU d’ORCHIES ne prévoient d’objectifs de modération de consommation d’espaces naturels, agricoles
et forestiers et de lutte contre l’étalement urbain. 

La Loi du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté impose que la première révision
engagée sur un PLU n’ayant pas intégré les dispositions de l’article 19 de la loi Grenelle II, les intègre.

Or, la révision allégée engagée le 16 décembre 2025 ne prévoit pas l’intégration desdites dispositions. 

La  Préfecture  explique  enfin  que,  dans  le  cas  d’ORCHIES,  seule  une  révision  générale  du  PLU
communal permettrait de les intégrer car cela impacterait les orientations générales du PADD. 

Elle  conclut  que  le  PLU  d’ORCHIES  nécessiterait  non  pas  une  révision  allégée  mais  une  révision
générale  qu’il  n’est  plus  possible  d’engager  étant  donné  que  Pévèle  Carembault  a  prescrit
l’élaboration d’un PLU intercommunal. 



En l’état, aucune révision ne peut donc être engagée sur le PLU d’ORCHIES. 

Par conséquent, la Prefecture demande à Pévèle Carembault de procéder au retrait de la délibération
CC_2024_278,  manifestement illégale  et  lui  suggère d’engager  une mise en compatibilité  du PLU
d’ORCHIES par déclaration de projet pour mener à bien le projet de reconversion des bâtiments des
anciens établissements Dubreux. 

Il est donc demandé au conseil d’approuver le retrait de sa délibération ayant engagée la révision
allégée n°3 du PLU d’ORCHIES. 

Ouï l’exposé de son Président,
APRES EN AVOIR DELIBERE, le conseil communautaire :

DECIDE (par 49 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION SUR 49 VOTANTS) :

• D’approuver le retrait de la délibération CC_2024_278 du Conseil communautaire en date
du 16 décembre 2024.

Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Communautaire repris ci-dessus.
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour extrait conforme,
Le secrétaire de séance, Le Président,

Valérie NEIRYNCK Luc FOUTRY
#signature1# #signature2#

Signé électroniquement par : Valérie NEIRYNCK
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : SECRETAIRE DE SEANCE

Signé électroniquement par : Luc FOUTRY
Date de signature : 02/04/2025
Qualité : PRESIDENT
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